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Télécharger la liste des rues concernées

Pour lutter contre l'habitat indigne, la Ville de Roanne a décidé de mettre en place le
"Permis de louer" pour les propriétaires de biens situés sur des zones d'habitat

"dégradées" définies par le conseil communautaire de Roannais Agglomération.
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A partir du 1er octobre 2019, les
propriétaires d'un bien immobilier
situé sur la zone indiquée sur le plan
ci-dessous devront obtenir un permis
de louer pour tout nouveau bail signé
avec de nouveaux locataires.
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Les propriétaires vendeurs ou bailleurs doivent,

sous leur propre responsabilité, renseigner la

Fiche d'état des risques naturels, miniers et

technologiques. Ils doivent aussi fournir une

information relative aux sinistres indemnisés

par l'assurance suite à une catastrophe

naturelle, minière ou technologique sur le bien

désigné.

Louer sans permis : quelles
sanctions ?



Suite à la délibération au
Conseil Communautaire
en date du 22 janvier
2020, à partir du 1er août
2020 seront exclus du
champ du permis de
louer les logements
construits et/ou
réhabilités par une
autorisation d’urbanisme
de moins de 15 ans pour
les communes de
Roanne et Riorges. 



Vendeurs-Bailleurs -
Obligations
d'information des
acquéreurs-locataires

État des risques

Informations sur les
sinistres
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 CONTACTS

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

Service Sécurité
Santé Publique

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 

Centre Administratif Paul
Pillet - Place de l’Hôtel de
Ville
42300 Roanne



0477232100

Du lundi au jeudi de 9h à
12h et de 13h30 à 16h et le
vendredi de 9h à 12h
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tel:0477232100
https://www.aggloroanne.fr/site-officiel-roannais-agglomeration-et-ville-de-roanne-3.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/emploi-et-economie/emploi-et-recrutement/nos-offres-demploi-3679.html
https://www.aggloroanne.fr/mentions-legales-6.html
https://www.aggloroanne.fr/charte-de-protection-des-donnees-a-caractere-personnel-78.html
https://www.aggloroanne.fr/accessibilite-7.html
https://www.aggloroanne.fr/plan-du-site-8.html
tel:0477442950
tel:0477442950
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-roannais-agglomeration-9.html
tel:0477232000


LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

 NOUS CONTACTER
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https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-la-ville-de-roanne-468.html
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